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MINISTERE DE L’ENTREPRENEURIAT ET DEVELOPPEMENT DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

PROJET D’AUTONOMISATION DES FEMMES ENTREPRENEURES ET MISE A NIVEAU DES PME POUR LA TRANSFORMATION ECONOMIQUE ET L’EMPLOI
« TRANSFORME »

UNITE DE COORDINATION DU PROJET
Projet : P178176

TERMES DE REFERENCE 


RECRUTEMENT D’UN(E) EXPERT(E) EN ENTREPRENEURIAT ET MUTUALISATION DES INVESTISSEMENTS 
I . CONTEXTE ET JUSTIFICATION
1. Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo a identifié dans ses objectifs généraux, le secteur des PME comme un secteur stratégique important car non seulement il contribue à la croissance économique inclusive, au développement régional, à la création d’emplois et la réduction de la pauvreté, mais aussi qu’il joue un rôle essentiel dans le développement durable, l’égalité des sexes et la viabilité environnementale.  Ce secteur est une source importante d’emploi dans tous les secteurs économiques et dans les zones rurales et urbaines, et contribue ainsi à la réduction des écarts de développement en favorisant un développement équitable sur une large base et en offrant plus de possibilités pour les femmes et les jeunes dans le développement économique du pays. Tenant compte de l’importance du secteur des PME, le Gouvernement s’est doté en mai 2016, d’un document de stratégie nationale de développement des petites et moyennes entreprises.
1. Dans le cadre de la mise en œuvre de sa stratégie nationale de développement des PME, le Gouvernement de la RDC a sollicité et obtenu de l’Association Internationale de Développement (IDA) un crédit et un don pour financer le « Projet d’Autonomisation des femmes entrepreneures et une mise à niveau des PME pour la transformation économique et l’emploi », TRANSFORME RDC en sigle. L’objectif de développement de ce projet est d’améliorer la croissance et la création d'emplois des MPME nouvelles et existantes, en particulier celles appartenant à des femmes, dans des zones géographiques sélectionnées. Le projet devrait permettre d'atteindre l'objectif de développement en s'attaquant à trois contraintes critiques pour les emplois du secteur privé et la transformation économique : (i)capacités des entreprises ; (ii) accès au financement ; et (iii) environnement des affaires.
1. Ce projet s’appuie sur les composantes suivantes : 
Composante 1 : permettra de professionnaliser les femmes entrepreneures, d’élargir la réserve de nouvelles entreprises notamment celles créées pas des femmes, et d’améliorer les performances des PME existantes en encourageant la modernisation et la mise à niveau technologique. Avec le temps, certains de ces entrepreneurs pourraient demander un financement auprès des institutions financières participantes (IFP) renforcées par la composante 2.  
Composante 2 :  s’attaquera aux contraintes liées à l’offre qui affectent l’accès au financement des MPME et soutiendra des solutions financières innovantes pour élargir l’accès au financement des femmes entrepreneures. Développement des PME, avec deux sous-composantes à savoir : (i) Amélioration de la croissance et de la performance des PME ; et (ii) développement des Centres auxiliaires des PME ;
Composante 3 : contribuera à améliorer la durabilité des résultats en termes de survie et de croissance des entreprises en améliorant l’environnement commercial et en développant l’infrastructure partagée pour stimuler davantage l’adoption de technologies et faciliter l’accès aux marchés.
Composante 4 : sera consacré à la gestion du projet.
Composante 5 : est un CERC. L’approche par le projet et la nature évolutive de ses interventions offrira la souplesse nécessaire pour adapter la conception et l’ampleur de ses interventions au contexte national.
1. Dans le but de disposer d’une architecture institutionnelle solide pour gérer ce projet, le Gouvernement a mis en place une « Unité Nationale de Coordination du Projet. » dénommée UCP. Cette structure a notamment pour mission de coordonner toutes les activités du projet. Appelée à couvrir l’ensemble des MPME qui opèrent dans une grande variété de secteurs d’activités, cette Unité devra reposer opérationnellement, sur un personnel qualifié et disposant de l’expérience requise.
1. A cet effet, l’Unité Nationale de Coordination du Projet TRANSFORME procède au recrutement d’un(e) Expert(e) Sénior en entrepreneuriat et mutualisation des investissements afin d’appuyer l’équipe de coordination dans l’exécution de son mandat.
1. DESCRIPTION DES TACHES

Sous l’autorité du Coordonnateur National et la supervision de la Chargée des opérations, l’Expert Sénior en entrepreneuriat et mutualisation des investissements aura pour principaux tâches :
A. MANDAT GENERAL
Il (elle) sera responsable de la mise en œuvre de la sous-composante 3.3 du Projet relative à l’infrastructure partagée et accès au marché qui vise à l’opérationnalisation des centres de PME. 
Les centres de PMEs, mis en œuvre par des promoteurs privés, sont définis comme étant des initiatives existantes offrant des infrastructures, des installations de production et des services mutualisés. Identifiés par un appel à candidatures ouvert, les promoteurs de Centres de PME pourraient, sur base d’accords de partenariat, bénéficier d’un appui technique et financier du projet, pouvant couvrir une partie de ses charges notamment la réhabilitation légère et la mise à niveau des installations de production, y compris pour le stockage, l'emballage et la transformation, et l'accès aux infrastructures (Internet, énergie, eau, assainissement et hygiène).

Les centres de PME sont une solution pour maximiser les économies d’échelle et renforcer le développement des chaines de valeurs à travers la promotion du principe d’infrastructures partagés et de mutualisation des investissements dans les secteurs appuyés par le projet (Agro-transformation, industrie légère, économie verte, services à valeur ajoutés).
L’expert sénior appuiera également l’opérationnalisation des initiatives mutualisées basées sur les chaînes de valeur agricoles afin de faire de mettre en place des CPME dans les filières prioritaires.
A cet effet, il supervisera l’ensemble des prestataires intervenants sur la sous-composante 3.3 et travaillera en étroite collaboration avec la Responsable des opérations, les spécialistes des autres composantes ainsi que toutes les autres parties prenantes impliquées dans le développement de l’écosystème entrepreneurial .  A cet effet, il (elle) assume les tâches spécifiques suivantes : 
B. MANDAT SPECIFIQUE
De manière spécifique, l’Expert Sénior en entrepreneuriat et mutualisation des investissements assume les responsabilités suivantes :

· [bookmark: _Hlk215836527]Superviser les activités de sensibilisation et les événements de visibilité des parties prenantes sur le développement centre de pme dans les villes du projet 
· Appui à la mobilisation des PME et des femmes entrepreneures désireuses de s’installer dans un centre de PME ;
· Analyser, Réviser et Valider les précontrats et protocoles d’accords des potentiels promoteurs des sites pouvant abriter des potentiels centres de pme dans chaque ville du projet réunissant les atouts requis pour le développement d’un potentiel centre de PME
· Appui dans la pré-sélection des investisseurs potentiels ;
· Appui à l’identification définitive des investisseurs suivant les conditions définies dans les termes de référence ;
· Appui à la signature de précontrats ;
· Appui à la signature des contrats avec les investisseurs sélectionnés.

· Réviser et ajuster les business model pour les sites validés et définir la quote part qui sera financée par l’UCP ;
· Elaboration du business plan adapté à chaque site validé et sur lequel sera développé un potentiel centre de PME ;

· Coordonner avec les experts de sauvegardes Implémentation des activités de sauvegarde sociales et environnementales
· Réalisation des études architecturales et d’impact environnemental et social ou de PGES ;
· Assistance technique aux investisseurs pour la mise en place de structures organisationnelles de Centres de PME (par exemple, les Groupements d’Intérêt Economique) ;
· Suivre l’opérationnalisation des centres de PME
· Assistance technique aux investisseurs pour la mise en place de structures organisationnelles de Centres de PME (par exemple, les Groupements d’Intérêt Economique) ;
· Accompagnement dans la sélection et le renforcement des capacités des gestionnaires des centres de pme
· Revue des outils et modules de formations 
· Appui à l'élaboration d'une cartographie des produits et services utiles et nécessaires aux centres de PME et aux PME et/femmes entrepreneures ;
· Appuyer à l’identification des principales priorités et exigences des PME, y compris mais sans limitation : les exigences techniques, les délais de livraison, la qualité des produits et des services et la conformité aux normes ;
· Suivi de la mise en place des services aux entreprises, l’encadrement d’un dialogue public prive et sur les services offerts aux centres de pme
· Appuyer à la cartographie des produits et services offerts au centre des PME et aux MPME ;
· Appuyer à l’identification des besoins, leur priorisation, les exigences techniques des produits et services utiles au fonctionnement des centres de PME ;

· Suivre et coordonner avec la passation de marché les contrats à exécuter la réalisation des études d’évaluation des besoins en équipements, détermination des spécifications techniques desdits équipements et projet de cahier des charges ;
Identification des principales priorités et exigences des PME, y compris mais sans limitation : les exigences techniques, les délais de livraison, la qualité des produits et des services et la conformité aux normes ;
· Suivre les études sur les filières et les chaînes de valeurs locales pour faciliter la mutualisation des services/investissements ;
· Contribuer à l’organisation et au déroulement des missions sur le terrain, relatives à la mutualisation des investissements des groupes de femmes, apporter un soutien aux études et à la mise en place des filières.
· Elaborer le Reporting, suivi et promotion du Projet :
· Fournir à la Coordination Nationale du projet pour la préparation des rapports d´avancement mensuel, trimestriel, et semestriel du projet, toutes les informations et statistiques nécessaires concernant la promotion et le développement des PME (procès- verbaux, rapports,) ;
· Fournir toutes les informations nécessaires à la coordination nationale du projet pour la communication et la promotion du Projet.
·  Autres tâches :
· Effectuer toutes autres activités afférentes au projet, demandées par le Coordonnateur National du projet.

1. DUREE ET LIEU DE LA MISSION
La durée du contrat est d’un (1) an renouvelable, après évaluation annuelle satisfaisante des prestations, avec une période probatoire de six (3) mois. l’Expert Sénior en entrepreneuriat et mutualisation des investissements signera un contrat avec le Coordonnateur National de l’UCP/TRANSFRORME.
La mission se déroulera à Kinshasa au sein de l’Unité Nationale de Coordination du Projet avec des missions à l’intérieur du pays .
1. QUALIFICATIONS ET EXPERIENCES REQUISES
Qualifications académiques :
· Diplôme de niveau Bac +5 en économie, sciences de développement, économie, en gestion d’entreprise, agroéconomie, agronomie, développement rural, agroalimentaire ou disciplines similaires.
Expériences professionnelles :
· Avoir une expérience avérée d’au moins 8 ans dans la supervision de projets de développement du secteur privé notamment l’appui au micro, petites et moyennes entreprises et/ou gestion de projets d’infrastructures entrepreneuriales ;
· Au moins 3 missions similaires dans la structuration des initiatives économiques en faveur des PME
· Avoir au moins deux expériences avérées dans le développement rural et/ou structuration des chaînes de valeur et/ou accompagnement de projets agricoles ;
· Avoir au moins une expérience professionnelle dans le secteur du climat des affaires et sur les aspects liés aux changements climatiques est un atout; 
· Avoir travaillé sur des projets ou missions en RDC d’appui au développement des PME.

Langues :
· Avoir une maîtrise parfaite de la langue française ;

1. CONTENU DU DOSSIER
Les Candidats intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services demandés. Les plis du dossier doivent comprendre les pièces suivantes :
· Une lettre de motivation de la candidature d’une page au maximum ;
· Un CV actualisé incluant trois personnes de référence en rapport avec les présents TDR ; 
· Les attestations des services rendus, aussi bien les certificats justifiants les formations suivies.

Les candidatures féminines sont vivement encouragées.
